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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 8533/PR du 2 décembre 2025 du Président de la Polynésie française 

reçue le 3 décembre 2025, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant 

modification de la loi du pays n° 2017-16 du 18 juillet 2017 modifiée réglementant les 

activités professionnelles liées à la production et la commercialisation des produits 

perliers et nacriers en Polynésie française ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 4 décembre 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 23 décembre 2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 30 décembre 2025 l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 

La présente saisine du Président de la Polynésie française soumise à l’avis du Conseil Economique, 

Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), a pour objet un projet de loi du 

pays portant modification de la loi du pays n° 2017-16 du 18 juillet 2017 modifiée réglementant les activités 

professionnelles liées à la production et la commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie 

française. 

II – CONTEXTE ET ENJEUX 

La perliculture représente un secteur stratégique et l’une des principales ressources économiques de 

la Polynésie française. En 2024, malgré un repli par rapport à l’année précédente, elle représente encore 

près de 70 % des exportations de produits locaux, confirmant son rôle important dans l’économie du 

Pays.  

 

La Polynésie française a exporté 5,6 millions de perles de culture de Tahiti en 2024, pour une valeur 

de 7 milliards de F.CFP1. 

 

En Polynésie française, la perle de Tahiti est produite dans des fermes perlières essentiellement 

situées dans les archipels des Tuamotu et des Gambier. La contribution des îles Sous-le-Vent demeure à ce 

jour marginale. En 2024, la surface totale exploitée pour la perliculture s’élevait à 7 497 hectares, 

démontrant une stabilité par rapport à l’année précédente (70% Tuamotu ; 23% Gambier ; Iles-Sous-le-

Vent 5%). 

 

On dénombre 328 producteurs de perles de culture de Tahiti et 402 producteurs d’huitres perlières en 

2025. L’approvisionnement en huitres perlières est indispensable pour les producteurs de perles. Or, le 

nombre de producteurs d’huîtres perlières connaît une baisse tendancielle depuis une dizaine d’années2. En 

20163, pour compléter ces indicateurs de poids économique, le CESEC estimait que ce secteur représentait 

un ensemble d’environ 3 000 emplois, dont une part importante ne serait pas déclarée4. 

 

➢ La filière est exposée à des défis structurels : 

 

Malgré son poids économique certain, la filière perlicole fait face à des vulnérabilités et des défis 

majeurs. Les professionnels attirent l’attention sur plusieurs facteurs de fragilisation parmi lesquels on peut 

citer : 

 

- L’instabilité du collectage en milieu naturel, probablement liée aux effets du réchauffement 

climatique qui compromet la disponibilité des huîtres perlières ; 

- La pénurie de greffeurs qualifiés, maillon essentiel de la chaîne de production. Le nombre 

de greffeurs locaux se consolide ces dernières années (environ 24 nouveaux chaque 

année). Bien que la Polynésie ait rouvert en 2022 une formation dédiée, l’offre reste 

insuffisante pour répondre aux besoins ; 

- Le manque de diversification à l’export qui marque notre dépendance excessive aux 

marchés traditionnels (ex : Chine et Japon) et expose la filière aux fluctuations de la demande 

mondiale. 

 
1 Bulletin statistique 2024 de la Direction des Ressources Maritimes (DRM) 
2 613 producteurs en huitres perlières en 2018, en baisse progressive – Statistiques internet de la DRM 
3 Avis n°63/2016 CESC du 13 octobre 2016 sur le projet de loi du pays réglementant les activités professionnelles liées 

à la production et à la commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française 
4 Voir rapport de la Chambre Territoriale des Comptes (CTC) – Collectivité de la Polynésie française – Politique publique 

en matière de ressources marines (Perliculture) – Exercices 2015 et suivants 
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➢ L’instauration d’un nouveau cadre réglementaire en 2017 : 

La loi du pays du 18 juillet 2017 modifiée, réglementant les activités professionnelles liées à la 

production et la commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française a revu en 

profondeur le cadre réglementaire applicable à la perliculture avec pour objectifs : 

 

- de créer les outils de régulation pour une production maîtrisée ; 

- d’orienter la stratégie de commercialisation vers une plus grande qualité commerciale ; 

- de renforcer l’organisation de la filière et en clarifier sa gouvernance ; 

- de poursuivre et renforcer la démarche de développement durable. 

 

La Chambre Territoriale des Comptes (CTC) précise que la réglementation de 2017 n’a pas permis 

d’instaurer les outils de gouvernance participative de manière opérationnelle et efficace, malgré la création 

d’un Conseil de la perliculture et de Comités de gestion décentralisés dans chaque île concernée par la 

filière. 

 

Il convient de rappeler que des syndicats, associations et Groupements d’Intérêt Economique (GIE) 

représentent les intérêts du secteur perlicole, par métiers et par zones d’activité. Ces organisations, parfois 

complémentaires ou concurrentes, contribuent à la mutualisation des moyens, à la valorisation de la 

production et à la réduction des contraintes liées à la dispersion géographique. 

 

➢ Vers une production régulée et une gestion plus durable des ressources et 

écosystèmes 

 

Depuis plusieurs années, certaines îles ont subi un dérèglement cyclique de leur milieu naturel, lié 

notamment au manque d’oxygène ou de plancton (carbonate de calcium), à une densité de nacres trop 

élevée par le passé et à une perturbation des milieux marins (Ex : Takapoto et Hikueru). Il convient de 

souligner que 25 à 70 litres d’eau sont filtrés par nacre et par heure.  

 

Depuis 2017, la superficie totale du domaine public maritime autorisée à des fins d’exploitation 

perlicole est limitée par des « plafonds écologiques » fixés par arrêté en Conseil des Ministres (CM). Ils 

fixent des superficies en hectares à ne pas dépasser pour chacune des îles concernées5 (plafonds d’environ 

10% des superficies du lagon). 

 

La capacité de la charge écologique dépend du volume d’eau considéré et du temps de son 

renouvellement. La charge écologique dépend de la densité de nacres et bivalves présents. 

 

Par ailleurs, un système de quotas limite la densité en huîtres perlières de taille greffable qui ne peut 

pas être supérieure à douze mille (12 000) individus à l'hectare6 et les rendements individuels de production 

fixé à 2 500 perles commercialisables par hectare7. 

 

Après plusieurs décennies d’accumulation de déchets liés à la perliculture, des initiatives émergent 

pour évaluer et valoriser ces gisements, tant terrestres que lagonaires. Pour exemple, les projets RESCCUE8 

et MICROLAG9 ont permis de mieux identifier et caractériser ces déchets. Parallèlement, des solutions 

 
5 Annexe n°2 à l’arrêté n°1259 CM du 31 juillet 2017 – On constate que la superficie des plafonds écologiques ne dépasse 

pas 10 % des superficies profondes des lagons en hectares. Au totale, la superficie écologique fixée atteint ainsi 87 361 

hectares, pour une superficie totale concernée de 912 215 hectares. 
6 Annexe n° 5 à l'arrêté n° 1259 CM du 31 juillet 2017 
7 Arrêté n°15 CM du 7 janvier 2025 
8 Restauration des écosystèmes et services écosystémiques face au changement climatique 
9 Le projet MICROLAG s’est spécifiquement concentré sur la présence et l’origine des microplastiques dans les lagons 
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innovantes se développent : en 2023, l’association Plastic Odyssey a expérimenté à Tahiti le broyage des 

plastiques issus de la perliculture pour les transformer en matériaux de construction.10 

III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen du projet de loi du pays appelle les observations et recommandations suivantes :  

3-1 Sur le développement des écloseries et la distinction des « milieux naturels » et « milieux 

contrôlés » (Article LP 2, LP 5, LP 6, etc.)11 :  

Le projet de texte modifiant la loi du pays n° 2017-16 introduit une clarification fondamentale, en 

distinguant formellement le « milieu contrôlé » et le « milieu naturel » selon les étapes du cycle biologique 

et productif de la Pinctada margaritifera variété cumingii. Elle devient désormais un pivot réglementaire 

structurant les obligations, les capacités de production et les autorisations dont relèvent les différents 

acteurs. 

Les représentants du ministère en charge de la perliculture et de la Direction des ressources marines 

(DRM) ont insisté sur la nécessité d’encadrer plus précisément les activités réalisées « en milieu contrôlé 

», en particulier dans le contexte actuel de développement des écloseries et des nouvelles technologies de 

fixation des larves. 

Le CESEC constate que les écloseries jouent un rôle croissant dans la production de nacres : elles 

représentent aujourd’hui près de 50 % des naissains fournis à la filière. Le chiffrage exact n’a pas été 

fiabilisé. Cette évolution répond à la baisse cyclique du collectage naturel et aux besoins de sécurisation 

des approvisionnements. En effet, des producteurs de perles ont clairement évoqué une période de pénurie 

d’huître pour leurs activités. Il s’agit surtout de Rikitea et de Marutea-sud car les producteurs des Tuamotu 

n’ont pas de difficulté d’approvisionnement en matière première, provenant de Takapoto, Takaroa, Ahe, 

Takume et Katiu. 

Le milieu contrôlé est défini comme un environnement où les paramètres biotiques et abiotiques 

peuvent être régulés, par opposition au milieu naturel (art. LP 6). Les écloseries permettent notamment 

une réduction des pathogènes grâce à des contrôles accrus (réduction du risque de mortalité larvaire) et 

une sélection parentale (géniteurs), ce qui peut améliorer la croissance ou la résistance des nacres. 

 

➢ Sur un plan économique et social, le CESEC constate que le développement des activités en 

milieu contrôlé entraîne une transformation profonde de l’économie de la filière perlière. Les écloseries, 

grâce à la maîtrise des conditions de production, sont en mesure de fournir des naissains en très grandes 

quantités, avec des coûts unitaires sensiblement inférieurs à ceux issus du collectage naturel. 

 

À l’inverse, les producteurs d’huîtres perlières (PHP) traditionnels demeurent fortement dépendants 

du milieu naturel, dont les cycles biologiques sont par nature aléatoires. Cette activité, plus exposée aux 

variations environnementales, constitue néanmoins le socle économique de plus de 400 familles réparties 

dans les archipels producteurs, selon les données communiquées au CESEC. 

 

Dans ce contexte, un développement insuffisamment encadré du milieu contrôlé est susceptible de 

créer une situation de concurrence asymétrique au détriment des collecteurs naturels. Il comporte le risque 

de dévaloriser progressivement le métier traditionnel de PHP, pourtant structurant pour l’économie locale, 

et d’entraîner une fragilisation durable des territoires insulaires dépendants de cette activité. 

 

 
10 Rapport annuel Polynésie 2024 - IEOM 
11 Projet de loi du pays, LP2, LP5, LP10, LP13, LP18, LP19, LP20, LP22, LP26, LP27, LP28, LP29 et LP31 
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Le CESEC considère que la distinction entre milieu contrôlé et milieu naturel ne peut se limiter à une 

clarification conceptuelle et juridique. Elle doit impérativement s’accompagner d’un encadrement 

rigoureux des capacités de production et des volumes mis sur le marché, afin de préserver un équilibre 

économique entre les différents modèles de production et d’éviter une marginalisation progressive des 

producteurs d’huîtres perlières. 

 

Il considère qu’une stratégie de développement du secteur doit tenir compte d’une complémentarité 

entre milieu naturel et milieu contrôlé, afin de maintenir l’activité des collecteurs tout en anticipant les 

aléas climatiques et les crises sanitaires.  

 

À cet égard, le CESEC considère que les objectifs et réformes économiques relatifs aux 15 000 

km² de lagon, méritent d’être mis en évidence à l’aune d’un schéma de développement du secteur de 

la perliculture, élaboré et adopté en concertation avec l’ensemble des acteurs de la filière, et plus 

largement, tous les usagers des lagons concernés.  

 

Ce schéma contribuerait à structurer le secteur, améliorer son évaluation et son pilotage. Il permettrait 

surtout de définir des objectifs clairs et une stratégie connue de tous. 

 

Par ailleurs, presque dix ans après la mise en place de la loi du pays de 2017, le CESEC considère 

qu’un bilan global de son application est nécessaire. 

 

➢ Sur le plan environnemental, la distinction entre les milieux répond également à des enjeux de 

préservation des écosystèmes et des enjeux sanitaires. Le recours au milieu contrôlé est présenté comme un 

moyen de limiter certains risques sanitaires et de réduire les transferts interinsulaires de collecteurs, 

identifiés comme vecteurs de pollution plastique et de propagation d’épibiontes12 et espèces envahissantes.  

 

Toutefois, le CESEC constate que le développement du milieu contrôlé ne supprime pas 

complètement la pression exercée sur le milieu naturel. Quelle que soit l’origine des naissains — issus du 

collectage naturel ou produits en écloserie — les huîtres perlières sont, à un stade relativement précoce de 

leur croissance, immergées dans le lagon. Le pré-grossissement s’exerce dans le milieu naturel. À ce jour, 

des transferts de nacres des écloseries se font sur des collecteurs. 

 

Le CESEC recommande que le développement des activités en milieu contrôlé s’accompagne 

d’un encadrement strict et proportionné du nombre de naissains introduits en milieu naturel, fondé 

sur une évaluation régulière de la capacité écologique des lagons, afin d’éviter tout transfert de 

pression sanitaire ou environnementale vers le milieu naturel. 

Le détroquage13 systématique doit être exigé lorsqu’il y a un transfert de nacres entre les îles 

afin d’éviter les risques de propagation d’épibiontes et espèces envahissantes par les collecteurs ou 

paniers d’élevage. 

 

Le CESEC rappelle que la question environnementale est au cœur des enjeux de développement de 

ce secteur. Elle fait l’objet du point 3-3 ci-dessous. 

 

 Par ailleurs, la domestication génétique et l’élevage intensif en milieu contrôlé pourraient avoir des 

implications, notamment sur l’évolution génétique, si les protocoles de renouvellement de géniteurs ne sont 

pas strictement surveillés. 

 

 
12 Algues, crustacés, vers tubicoles, etc. 
13 Le détroquage est en perliculture l'opération qui consiste à détacher les jeunes huîtres du collecteur 
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Le CESEC recommande donc que le développement rapide des écloseries soit accompagné d’un 

cadre de biosécurité génétique et scientifique, afin de s’assurer que le développement et l’évolution 

de la population naturelle de Pinctada margaritifera ne soient pas fragilisés et modifiés. 

3-2 Sur le pré-grossissement : une zone de frontière sensible entre les milieux contrôlés et 

naturels (article LP 8 à 11 ; LP 13 et LP 22) : 

Le pré-grossissement consiste en la phase postérieure à la fixation des naissains d’huitres perlières 

sur des supports pendant laquelle ils croissent jusqu’au détroquage. 

Le projet de texte introduit une évolution structurante en matière de pré-grossissement des naissains 

issus d’écloserie, en créant un régime spécifique de concessions et en intégrant cette phase dans la définition 

des plafonds de gestion et du plafond écologique (article LP 22). 

S’il est présenté comme un outil technique indispensable aux écloseries et à la sécurisation de 

l’approvisionnement en naissains, il concentre également des enjeux d’équité économique, de pression 

environnementale et de lisibilité réglementaire. 

En permettant aux détenteurs de cartes de producteurs en milieu contrôlé de disposer de superficies 

dédiées au pré-grossissement en milieu naturel, le projet de texte ouvre la possibilité de produire un nombre 

important de nacres proches de la taille greffable. 

À cet égard, le CESEC préconise de porter une attention particulière sur ce point. Il 

recommande notamment de bien définir les limites et les seuils biologiques (taille et durée), 

d’articuler la phase pré-grossissement avec les plafonds réglementaires de superficies autorisées, ou 

de productions autorisées, de façon équitable et équilibrée entre les exploitants, notamment pour 

prévenir des distorsions non souhaitées. 

En outre, le CESEC rappelle qu’à ce jour, un système de quotas limite la densité en huîtres perlières 

de taille greffable qui ne peut pas être supérieure à douze mille (12 000) individus à l'hectare14 et les 

rendements individuels de production à 2 500 perles commercialisables par hectare15. Le ratio de perles 

produites est ainsi limité à environ 21%.  

 

Le CESEC relève que la surface cumulée des concessions perlicoles autorisée en 2024 est de 7 497 

hectares, soit un rendement théorique maximal de 90 millions de nacres et environ 18 750 000 perles 

produites annuellement, ce qui est incompatible avec un objectif de protection efficace des lagons et une 

production économiquement régulée. 

 

3-3 Sur l’impact environnemental de l’activité perlicole : un enjeu de développement durable 

(notamment LP 24 et LP 29) :  

Les activités perlicoles s’exercent au cœur de milieux lagonaires particulièrement sensibles, dont 

l’équilibre repose sur des interactions biologiques complexes et fragiles. 

 

Le CESEC considère que le développement du secteur doit impérativement être concilié avec 

la préservation durable des écosystèmes marins. La pression exercée par les activités de collectage, 

de pré-grossissement et d’élevage se traduit par des impacts cumulatifs sur les lagons, qui appellent 

une sensibilisation des professionnels et un encadrement éclairé. 

 

 
14 Annexe n° 5 à l'arrêté n° 1259 CM du 31 juillet 2017 
15 Arrêté n°15 CM du 7 janvier 2025 
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Les principales préoccupations environnementales concernent tout d’abord la dégradation des 

milieux. L’implantation de lignes de collectage, de structures de pré-grossissement et d’installations 

d’élevage entraîne notamment une artificialisation des fonds lagonaires, une modification des courants et 

une accumulation de déchets d’origine perlicole. À cet égard le CESEC recommande l’utilisation de 

matériaux les moins polluants possible pour le milieu naturel. 

 

Lorsque les matériels ne sont pas correctement entretenus ou retirés en fin d’exploitation, ils 

contribuent à une pollution diffuse et durable des lagons.  

 

Par ailleurs, sur un plan sanitaire, la concentration d’huîtres perlières sur des concessions, quelle que 

soit l’origine des naissains, favorise la propagation d’épibiontes, de parasites et, potentiellement, d’agents 

pathogènes. Toute perturbation peut avoir des répercussions à une plus grande échelle, alors même que 

dans les archipels la capacité de résilience des écosystèmes reste peu connue. 

 

Les interactions avec la biodiversité marine protégée ont également été évoquées durant les 

travaux du CESEC. Les lignes de collectage et d’élevage peuvent entraîner des phénomènes 

d’enchevêtrement ou de déprédation impliquant des tortues marines, des raies ou d’autres espèces 

fréquentant les lagons. Si ces interactions relèvent encore d’observations ponctuelles, elles témoignent 

néanmoins de la nécessité d’une meilleure articulation entre les politiques perlicoles et les objectifs de 

conservation portés notamment par l’aire marine protégée Tainui Atea.  

 

De manière générale, le CESEC relève un manque de données environnementales consolidées 

concernant les impacts cumulés de la perliculture. L’absence de diagnostics environnementaux 

systématiques en milieu marin limite aujourd’hui la capacité des pouvoirs publics à anticiper les risques et 

à adapter les règles de gestion.  

 

Le CESEC plaide en faveur de connaissances scientifiques et d’analyses plus pertinentes sur les 

lagons. Il préconise une coopération accrue avec les organismes de recherche spécialisés et les 

professionnels du secteur, en tenant compte des spécificités de chaque île. Il considère que des règles 

de portées générales ne sont pas toujours adaptées et qu’elles doivent tenir compte des spécificités et 

des enjeux propres à chaque archipel, île et lagon (ex : les lagons de Takaroa et celui des Gambier 

n’ont pas les mêmes caractéristiques de bathymétrie ou d’hydrodynamisme). 

➢ Sur la remise en l’état du domaine exploité à la cessation de l’activité (article LP 24) 

La loi du pays n° 2017-16 du 18 juillet 2017 encadrant les activités perlicoles prévoit déjà une 

obligation de remise en état des sites à l’issue de l’exploitation (LP 47). Cette exigence, inscrite dans les 

dispositions relatives aux concessions perlicoles, impose au titulaire de procéder à l’enlèvement des 

installations et à la restitution du milieu dans un état compatible avec les usages et l’équilibre écologique 

du lagon. 

 

Les travaux du CESEC ont mis en lumière l’intérêt de prévoir des mécanismes de garanties, de 

cautions ou de dispositifs incitatifs, afin d’assurer que les opérations de démantèlement et de 

nettoyage soient effectivement réalisées, y compris en cas de cessation anticipée ou de défaillance de 

l’exploitant. À ce titre, il propose de prévoir une caution par hectare avant délivrance de 

l’autorisation d’exploitation. 

 

Le CESEC estime que le renforcement du cadre juridique relatif à la remise en état des concessions 

maritimes constitue un levier essentiel pour concilier développement économique du secteur perlicole et 

exigences de protection de l’environnement. Il doit être mis en cohérence avec les objectifs portés par le 

Pays en matière de gestion durable des espaces marins lagonaires. Il convient également de programmer 
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des mesures de contrôle sur site pendant l’exercice de l’activité et à la fin de l’exploitation et ce dans un 

délai raisonnable. 

➢ Sur les transferts de naissains et d’huitres perlières (article LP 29) 

Les transferts de naissains d’huîtres perlières entre différents lagons constituent un vecteur de risques 

environnementaux et sanitaires particulièrement sensibles, en raison de la possibilité de dissémination 

d’épibiontes, de pathogènes ou d’organismes non indigènes d’un atoll à un autre. Ces transferts peuvent 

affecter durablement des lagons. 

 

À ce jour, le transfert de nacres non détroquées, issues de collectage, est interdit (LP 51 actuel). 

L’institution constate que la réintroduction du transfert sur collecteurs dans des conditions encadrées 

(article LP 29, modifiant article LP 51) peut être perçue comme contradictoire avec l’effort initié en 2017 

pour réduire les risques environnementaux et sanitaires. 

 

Le CESEC considère que cette évolution appelle une vigilance accrue quant à l’effectivité des 

contrôles, à la traçabilité des opérations et à la coordination entre services compétents, notamment en 

matière de biosécurité. 

 

Il souligne que les transferts de naissains d’huitres perlières doivent reposer sur un dispositif de 

sécurisation clair et fondé sur des données scientifiques. En effet, selon le service et le ministère chargés 

de la perliculture, les résultats définitifs des dernières études scientifiques réalisées concernant les transferts 

d’huitres entre les îles sont encore en attente. Un tel dispositif mérite d’être régulièrement réévalué en tenant 

compte des connaissances environnementales, scientifiques et des évolutions des pratiques 

professionnelles. 

 

Le CESEC a pu relever une répartition encore insuffisamment lisible des compétences entre les 

services concernés en matière de protection, d’impact sur l’environnement et de contrôle. La Direction des 

ressources marines (DRM) assure le contrôle sanitaire des transferts dans le cadre de la réglementation 

perlicole, la Direction de l’environnement (DIREN) a indiqué ne pas intervenir directement sur ces flux, en 

dehors du cadre spécifique des installations classées pour les écloseries.  

 

Le CESEC recommande une meilleure coordination et complémentarité entre les services, 

ministères et communes concernés à la fois à travers des mesures préventives et des mesures 

curatives, et de consolider et sécuriser la chaîne de contrôle.  

 

Des objectifs environnementaux (qualitatifs et quantitatifs) méritent d’être définis à l’aune 

d’une politique environnementale du secteur de la perliculture qui reste à bâtir formellement. 

 

Enfin, le développement des écloseries est présenté par certains professionnels comme un moyen de 

réduire les transferts interlagonaires, en rapprochant la production de naissains des zones de greffe. 

Toutefois, l’augmentation du nombre de nacres en milieu contrôlé pourrait mécaniquement favoriser 

l’augmentation transferts de naissains vers des zones de pré-grossissement et d’élevage. Le CESEC 

recommande aux autorités publiques de rester vigilantes sur les évolutions en cours. 

 

3-4 Sur la formation et les qualifications : 

 

La formation constitue un enjeu stratégique majeur pour la pérennité et la montée en qualité de la 

filière perlicole. L’activité repose en effet sur une combinaison de savoir-faire techniques exigeants — 

collectage, élevage, greffe, surgreffe, entretiens — dont certains, en particulier la greffe, conditionnent 

directement la qualité finale des perles et la valorisation économique de la production. Or, plusieurs constats 

ont mis en évidence une insuffisance de main-d’œuvre qualifiée. 
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Dans ce contexte, le Conseil rappelle le rôle central du Centre des Métiers de la Mer de Polynésie 

française (CMMPF), qui intervient dans la formation initiale et continue aux métiers de la perliculture.  

 

Le CESEC souligne la nécessité de renforcer et structurer davantage les parcours de formation, en 

particulier pour les métiers à forte technicité comme la greffe, qui requiert un apprentissage long et une 

pratique encadrée. Le CESEC considère qu’un effort accru de professionnalisation, associant formation, 

certification des compétences et valorisation des métiers perlicoles, constitue un levier essentiel pour 

réduire la dépendance aux greffeurs étrangers, favoriser l’emploi local dans les archipels et accompagner 

les évolutions réglementaires et techniques de la filière. 

 

3-5 Sur les enjeux de commercialisation en aval de la production : 

 

La commercialisation de la perle de culture de Tahiti constitue un maillon stratégique essentiel de la 

filière perlicole, conditionnant à la fois la valorisation économique du produit, la réputation internationale 

de la perle de culture deTahiti et la soutenabilité globale du secteur. 

 

Si le projet de texte proposé n’en fait pas directement mention, les échanges en commission ont mis 

en évidence que les difficultés actuelles de la filière ne relèvent pas uniquement des phases de production, 

mais trouvent également leur origine dans des dysfonctionnements persistants en aval, notamment en 

matière de structuration du marché, de qualité des produits mis en circulation et de cohérence des stratégies 

commerciales. 

 

La forte hétérogénéité et le manque de régulation des pratiques de commercialisation contribuent à 

une lisibilité insuffisante de l’offre polynésienne sur les marchés internationaux.  

 

Cette situation permet notamment la mise sur le marché de perles de qualité inégale, souvent 

médiocre, et fragilise durablement l’image de la perle de culture de Tahiti, pourtant positionnée 

historiquement comme un produit haut de gamme. 

 

Certains représentants des professionnels ont souligné la baisse structurelle du prix moyen à l’export 

observée depuis plusieurs années. Cette tendance ne peut être dissociée de l’absence de stratégie collective 

de commercialisation clairement définie et d’une promotion internationale cohérente et soutenue. 

 

Le projet de texte soumis à l’avis du CESEC s’inscrit partiellement dans cette problématique en 

renforçant le cadre réglementaire applicable aux activités perlicoles, sans toutefois traiter de manière 

explicite la question de la mise sur le marché et de la valorisation finale des perles.  

 

Par ailleurs, le CESEC rappelle que le Droit Spécifique sur les Perles Exportées (DSPE) s’applique à 

hauteur 50 F CFP par perle.  

 

➢ Sur l’interdiction des perles traitées (article LP 39) 

 

Le projet de texte introduit l’interdiction de commercialisation des perles fines et des perles de culture 

dites traitées. 

 

Les traitements visant à modifier artificiellement l’apparence des perles (teinture, irradiation, 

procédés chimiques) sont perçus par certains professionnels comme une menace directe pour la confiance 

des marchés, dès lors qu’ils brouillent la distinction entre perles de culture non traitées et produits traités. 

 

La circulation de perles traitées suffit à dégrader l’image de l’ensemble de la production polynésienne, 

y compris pour les acteurs respectant strictement les normes de qualité.  
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À cet égard, le CESEC souligne que l’interdiction formelle des perles traitées apparaît comme une 

condition nécessaire, mais non suffisante, si elle n’est pas assortie de dispositifs de contrôle crédibles et 

d’un renforcement des capacités de traçabilité, d’expertise en gemmologie et de sanction. 

 

Enfin, l’existence éventuelle de stocks constitués antérieurement à l’entrée en vigueur de la mesure, 

ainsi que la diversité des pratiques commerciales dans ce domaine, pourraient être sources de difficultés 

juridiques et de recours.  

 

À ce titre, le CESEC estime qu’une évaluation préalable de la situation existante, accompagnée de 

mesures adaptées — telles qu’un dispositif de déclaration des stocks, des délais d’écoulement strictement 

encadrés ou des modalités spécifiques de sortie du marché — serait de nature à sécuriser la mise en œuvre 

de l’interdiction. Les professionnels remplissent déjà des obligations de déclaration pour les perles et pour 

les stocks de nacres. 

 

➢ Sur les questions de valorisation et de labélisation 

 

Le CESEC recommande de définir et de soutenir une stratégie collective de valorisation de la 

perle de culture de Tahiti fondée sur la qualité, la traçabilité et la transparence, associant l’ensemble 

des acteurs de la filière. 

 

La valorisation de la filière perlicole repose sur la capacité collective à garantir, promouvoir et 

défendre la qualité des perles mises sur le marché, ainsi que l’image et la réputation de la perle de culture 

de Tahiti dans un contexte de concurrence internationale. 

 

Le choix opéré jusqu’à présent par les pouvoirs publics a privilégié une certification, fondée sur 

l’encadrement réglementaire des activités de production et de commercialisation, le contrôle par le service 

en charge de la perliculture et l’enregistrement des opérateurs titulaires de cartes professionnelles. 

 

Le projet de texte soumis à l’avis du CESEC ne remet pas en cause ce choix stratégique et ne prévoit 

pas la création d’un dispositif de labellisation spécifique. Il renforce en revanche les mécanismes de 

certification existants, notamment par l’encadrement accru de la commercialisation, l’interdiction des 

perles traitées et l’obligation d’achat auprès de professionnels enregistrés.  

 

Afin de s’orienter vers une stratégie optimale de protection et de valorisation de la perle de 

culture de Tahiti, le CESEC préconise la mise en place d’une Appellation d’Origine Protégée (AOP) 

visant à en sécuriser l’origine, combinée à un dispositif de certification et à un label culturel et 

éthique, permettant d’affirmer un positionnement résolument très haut de gamme sur les marchés 

internationaux. 

 

Dans l’immédiat, le CESEC souligne l’importance de renforcer la cohérence et la crédibilité du 

dispositif de certification existant, condition essentielle pour préserver l’image et la réputation de la perle 

de culture de Tahiti.  

 

Par ailleurs, le CESEC souligne la nécessité de mieux différencier les différents types de produits 

perliers en fonction de leurs caractéristiques et de leur qualité, notamment entre la perle de culture de Tahiti 

et les produits nacriers. Une telle clarification permettrait de renforcer la lisibilité de l’offre, de mieux 

orienter les usages — notamment entre artisanat, bijouterie et marchés haut de gamme — et de préserver 

la valeur et l’image de la perle de culture de Tahiti. 
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IV - CONCLUSION 

La perliculture constitue un pilier de l’économie de la Polynésie française, tant par son poids dans les 

exportations que par l’ensemble des activités qu’elle irrigue — producteurs d’huîtres perlières, producteurs 

de produits perliers, écloseries, négociants, bijoutiers, artisans, exportateurs et services associés. 

 

Activité emblématique et fortement ancrée dans certains archipels, la perliculture consolide le tissu 

économique des îles éloignées et participe à l’image internationale du Pays à travers la perle de culture de 

Tahiti.  

Le projet de texte modifiant la loi du pays n° 2017-16 du 18 juillet 2017 propose une réforme 

d’ampleur visant à adapter le cadre réglementaire aux évolutions et besoins de la filière. Ces évolutions 

témoignent notamment d’une volonté de sécuriser l’approvisionnement en huîtres perlières, de mieux 

maîtriser les impacts environnementaux et de restaurer la valeur de la production polynésienne sur les 

marchés. 

À l’issue de ses travaux et auditions, le CESEC formule les observations et recommandations 

suivantes : 

- le CESEC considère que la distinction entre milieu contrôlé et milieu naturel constitue une 

clarification réglementaire utile, mais qu’elle doit impérativement s’accompagner d’un 

encadrement rigoureux des capacités de production autorisées et des volumes introduits dans 

le lagon, afin de préserver un équilibre économique entre les producteurs d’huîtres perlières 

et les écloseries ; 

 

- le développement du milieu contrôlé doit s’inscrire dans une logique de complémentarité 

avec le milieu naturel, et non de substitution, en tenant compte des enjeux économiques, 

sociaux, territoriaux et environnementaux propres aux archipels producteurs ; 

 

- le CESEC recommande l’élaboration d’un schéma de développement concerté de la 

perliculture, permettant de fixer des objectifs clairs, partagés et évaluables, et de mieux 

articuler les réformes économiques, environnementales et sociales du secteur ; 

 

- il considère qu’un bilan global de l’application de la loi du pays n° 2017-16 du 18 juillet 

2017 apparaît nécessaire, près de dix ans après son entrée en vigueur, afin d’évaluer 

l’efficacité réelle des outils de régulation et de gouvernance mis en place ; 

 

- s’agissant du pré-grossissement, le CESEC souligne le caractère sensible de cette phase, 

située à l’interface entre milieu contrôlé et milieu naturel, et recommande un encadrement 

strict fondé sur des seuils biologiques clairs (taille et durée), ainsi qu’une articulation 

équitable avec les plafonds de superficies et de production autorisés, afin d’éviter toute 

distorsion de concurrence ; 

 

- sur le plan environnemental, le CESEC rappelle que le développement des activités 

perlicoles doit être concilié avec la préservation durable des écosystèmes lagonaires ; il 

préconise un renforcement du suivi environnemental, de la production de connaissances 

scientifiques (fondamentales et appliquées) et de l’adaptation des règles de gestion aux 

spécificités de chaque lagon ; 

 

- il recommande de renforcer les obligations relatives à la remise en état des concessions à la 

cessation d’activité, notamment par la mise en place de mécanismes de garanties financières 

et de contrôles effectifs, afin de prévenir toute pollution durable des milieux lagonaires ; 
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- concernant les transferts de naissains d’huîtres perlières, le CESEC appelle à une vigilance 

accrue, à une meilleure coordination entre les services compétents et à la mise en place d’un 

dispositif de biosécurité fondé sur des données scientifiques régulièrement actualisées ; 

 

- en matière de formation, le CESEC constate les progrès accomplis et souligne la nécessité 

de renforcer et structurer les parcours de formation et de qualification, en particulier pour 

les métiers à forte technicité tels que celui de greffeur ; 

 

- s’agissant de la commercialisation, le CESEC estime nécessaire de mieux articuler les 

exigences imposées en amont de la filière avec une stratégie collective de valorisation fondée 

sur la qualité, la traçabilité et la transparence, afin de restaurer durablement la valeur et 

l’image de la perle de culture de Tahiti sur les marchés internationaux ; 

 

- concernant l’interdiction des perles traitées, le CESEC soutient l’objectif de protection de 

l’image et de la réputation de la perle de culture de Tahiti, tout en recommandant une mise 

en œuvre juridiquement sécurisée, tenant compte des stocks existants et des risques 

contentieux, par la mise en place de mesures transitoires adaptées ; 

- le CESEC souligne l’importance de renforcer la cohérence et la crédibilité du dispositif de 

certification existant, de mieux différencier les catégories de produits perliers selon leurs 

caractéristiques et leur qualité, et d’engager, à moyen et long terme, une réflexion sur les 

modalités d’une reconnaissance internationale de la perle de culture de Tahiti, dans une 

perspective de valorisation très haut de gamme ; 

 

- Enfin, le CESEC préconise la mise en place d’une Appellation d’Origine Protégée 

(AOP) visant à sécuriser l’origine de la perle de culture Tahiti, combinée à un dispositif 

de certification et à un label culturel et éthique, permettant d’affirmer un 

positionnement résolument très haut de gamme sur les marchés internationaux. 

 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, le CESEC considère que le projet de loi constitue une étape 

importante dans l’évolution du cadre réglementaire de la perliculture, mais qu’il gagnera en efficacité s’il 

s’inscrit dans une vision stratégique globale, partagée et durable, conciliant développement économique, 

concertation des acteurs et protection des lagons polynésiens. 

 

Sous réserves de la prise en compte des observations et recommandations qui précèdent, le 

CESEC émet un avis favorable au projet de loi du pays portant modification de la loi du pays n° 2017-

16 du 18 juillet 2017 modifiée réglementant les activités professionnelles liées à la production et la 

commercialisation des produits perliers et nacriers en Polynésie française. 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 41 

Pour : ……………………………………………………….. 0 

Contre : ……………………………………………………….. 0 

Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTÉ POUR : 41 
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02 LABBEYI    Sandra 
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04 PLEE      Christophe  

05  ROIHAU    Andréa 

06 TREBUCQ     Isabelle 

07 TROUILLET    Mere 
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01 FONG     Félix 

02 GALENON    Patrick 

03 LE GAYIC    Vaitea 

04 ONCINS    Jean-Michel 

05 POHUE    Patrice 

06 TAEATUA    Edgar 

07 TEHEI     Vairea 

08 TERIINOHORAI   Atonia 

09 TIFFENAT    Lucie 
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01 BONNAT    Anne-Sophie 

02 ELLACOTT     Stanley 

03 LAI     Marguerite 

04 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
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06 TEFAATAU    Karl   

07 TEMAURI    Yvette 

08 UTIA     Ina 
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01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 FOLITUU    Makalio 

04 KAMIA    Henriette 

05 LUCIANI    Karel 
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▪ RAOULX Raymonde 
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▪ TROUILLET Mere 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LE PRADO Davy Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Vice-présidente et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre du Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge 

de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale (MPR) : 

 Madame Mahanatea GARBUTT, conseillère technique 

 

 Au titre de l'Université de la Polynésie française (UPF) : 

 Madame Nabila GAERTNER-MAZOUNI, professeur des universités en biologie des 

populations et écologie 

 

 Au titre de la Délégation à la recherche (REC) : 

 Madame Pricille Tea FROGIER, déléguée 

 

 Au titre de la Direction des ressources marines (DRM) : 

 Monsieur Moana MAAMAATUAIAHUTAPU, directeur 

 Madame Vaihere MOORIA, cheffe de la cellule de contrôle de la qualité de la perle 

 Monsieur Fabien TERTRE, chef de la cellule de gestion et préservation en perliculture 

 

 Au titre de la Direction de l'environnement (DIREN) : 

 Madame Roseline TUIRA, chef de projet en matière de biodiversité marine 

 

  Au titre du Syndicat des négociants en perles de culture de Tahiti (SNPCT) : 

 Madame Sabine LORILLOU, présidente 

 

 Au titre du Syndicat professionnel des producteurs de perles (SPPP) : 

 Monsieur Guy WAN, représentant 

 

 Au titre de la Fédération perlière de Polynésie française (FPPF) : 

 Madame Marcelle HOWARD, présidente 

 Madame Jeanne LECOURT, membre 

 

 Au titre de Gambier Pearls : 

 Monsieur Arii SICHOIX, co-gérant 

 Monsieur Eric SICHOIX, co-gérant 
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